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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Annuites liquidables
Question écrite n° 7632

Texte de la question

M. Claude Birraux interroge Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sante et de la ville, sur
les suites qu'elle entend donner a la proposition de validation pour la retraite des annees d'etudes par rachat des
cotisations.

Texte de la réponse

Devant la situation des comptes sociaux, le Gouvernement a decide de prendre des mesures propres a retablir
l'equilibre des comptes du regime general de la securite sociale. En effet, la maitrise de l'evolution des depenses
sociales, dans l'interet meme de ceux qui en sont beneficiaires, est l'une des priorites du Gouvernement. En
particulier, la necessite d'assurer la perennite des regimes de retraite et notamment du regime general
d'assurance vieillesse a conduit le Gouvernement a elaborer une serie de reformes a ce propos. Dans ce
contexte, le rachat des periodes d'etudes suggere souleve des problemes, tant de principe que d'opportunite, eu
egard aux effets escomptes de la maitrise des depenses de retraite qui vient d'etre mise en oeuvre. C'est
pourquoi, sans meconnaitre l'interet que cette mesure pourrait presenter pour certaines categories d'assures, il
est difficilement envisageable actuellement de s'engager dans cette voie.
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